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Introduction

Carouge a toutes les cartes en main pour se transformer en ville durable autour d’objectifs environnementaux, sociaux, économiques et culturels ambitieux. Depuis plus de 20 ans que nous, les Verts, sommes représentés au Conseil municipal, nous insufflons dans notre Ville une culture de la durabilité qui nous a déjà valu des résultats probants.

Sous la pression constante des Verts et avec nos alliés, nous avons fait adopter par le Conseil municipal des projets et mesures portant sur l’environnement, sur l’efficacité énergétique, sur la motilité douce, sur l’aménagement du territoire mais aussi sur la politique en matière d’action sociale et pour la petite enfance, sur le logement social et communautaire, sur la culture ou contre toutes les formes de discrimination.



Economie 

Pour un développement responsable ! L’Economie sociale et solidaire prouve que la responsabilité entrepreneuriale est un formidable facteur non seulement de développement économique mais également de cohésion sociale

Concrètement, nous voulons :

· Favoriser l'implantation de nouvelles entreprises qui respectent les critères écologiques et sociaux tels que plan de mobilité, insertion d'employés précarisés, investissement dans la formation d’employés, ... ;
· Encourager l’installation et le maintien de commerces de proximité ;
· Développer les partenariats avec les associations existantes ou à venir ;
· Attribuer des mandats (gérance de restaurants, entretien, nettoyage, droits de superficie) en priorité aux entreprises de l’économie sociale et solidaire ;
· Maintenir l'aide au développement à hauteur de 1% du budget communal ;
· Mettre en place une charte d’achat communale respectant l'environnement et le commerce équitable lors des achats par l’administration ;
· Mettre en valeur le patrimoine historique, économique et culturel de Carouge.
Gouvernance, fiscalité et gestion administrative

Appliquer les principes de « bonne gouvernance », soit une saine gestion des ressources, des investissements pour l’avenir et la participation des habitants aux décisions. 
Concrètement, nous voulons :

· Maintenir une fiscalité adaptée aux enjeux du désendettement ;
· Etablir un programme de législature et un plan financier détaillés ;
· Réaliser annuellement les investissements prévus ;
· Renforcer le partenariat associatif ;
· Garantir la transparence dans l’attribution des mandats ;
· Soutenir une politique active de partage du temps de travail (notamment pour les cadres) ;
· Promouvoir un processus de décisions participatif, notamment au travers des contrats de quartiers ;
· Renforcer les synergies intercommunales entre Carouge et les communes limitrophes dans différents domaines (crèches, EMS, activités sportives, culture, …) ;
· Promouvoir, au sein d’institutions regroupant les communes (telles que l’association des communes genevoises), les principes du développement durable, notamment en ce qui concerne la mobilité douce et l’intégration des minorités.

Sécurité

S’engager en faveur d’une politique de réappropriation de l’espace publique par la population. Seule cette approche incluant un urbanisme adéquat ainsi qu’une police de proximité sera permettra d’apporter des résultats tangibles et de lutter contre les incivilités.
Concrètement, nous voulons :

· Encourager et faciliter l’implication des habitants dans la vie de leur quartier, et notamment en ce qui concerne le choix du mobilier urbain ;
· Favoriser la création de zones piétonnes et de rencontre ;
· Accroître la présence à pied des agents de police municipaux ; 
· Renforcer la collaboration active entre la police municipale et les différents acteurs sociaux (patrouilleurs, animateurs, travailleurs sociaux, …) ;
· Poursuivre une politique de sécurité mettant l’accent sur la prévention ;
· Favoriser la présence d’un concierge par immeuble ou par groupe d’immeubles ;
· Créer des postes d’ilotiers communaux, sortes de grands frères qui tiendront le rôle de médiateurs sociaux et d’agents de civilité ;
· Valoriser et renforcer le rôle des employés municipaux, jardiniers, concierges d’écoles, … ;
· Favoriser le développement des lieux facteurs de lien social (commerces de proximité) ;
· Créer des lieux de sociabilité populaire (places de quartier, …) permettant de tisser des liens entre les habitants.
Action sociale et santé

Aller vers une meilleure répartition des richesses dans une société ou personne ne devrait rester seul au bord du chemin. 
Concrètement, nous voulons :  

· Soutenir et favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle en Ville de Carouge ;

· Offrir aux familles monoparentales, aux jeunes couples, aux jeunes en rupture et précarisés un véritable soutien social ;

· Soutenir la création d’espaces d’insertion pour les jeunes et de places d’apprentissage ;
· Eviter la marginalisation des personnes âgées en prévenant leur isolement par des actions d’accompagnement, de travail communautaire, d’hébergement, de prévention de la maltraitance ;

· Promouvoir l’engagement des chômeurs dans l’administration publique ainsi que dans l’économie sociale et solidaire ;

· Développer le partenariat entre l’administration et les associations œuvrant dans le domaine social ;

· Favoriser l’implication des habitants dans la démocratie participative de quartier ;

· Encourager l’accès à l’entrepreneuriat et la création d’entreprises de proximité et le développement de l’économie sociale et solidaire (ESS) ;

· Accroître les possibilités d’accueil pour les personnes âgées (EMS, foyers de jour)

· Poursuivre la création de places d’accueil pour la petite enfance (crèches, mamans de jour) visant à atteindre l’objectif d’une place par enfant ;

· Développer l’offre d’accueil extrascolaire, notamment les mercredis et durant les vacances scolaires ;

· Encourager le développement et soutenir des campagnes d’information sur les problèmes de santé publique (sédentarité, alcool, maltraitance,…) ;
· Tendre vers une gratuité des funérailles et des concessions des tombes. 
Culture et sports

La culture est définie comme cadre du « vivre ensemble », de l’intégration et de la « cohésion sociale » et répond aux objectifs d’une politique culturelle artistique démocratisée.  Quant au sport, il est une école de vie, par l’effort consenti, par le temps passé à prendre soin de soi, par les moments d’échec et de réussite partagés en commun, Les Verts carougeois s’engagent à faire connaître les activités sportives existantes à la partie de la population inactive, à maintenir les possibilités et les infrastructures actuelles et améliorer et développer de nouvelles structures.

Concrètement, nous voulons :

· Favoriser la pratique du sport sous toutes ses formes pour, entre autres, lutter contre la sédentarité
· Intensifier le partenariat avec les associations sportives et culturelles de Carouge
· Redynamiser, diversifier et valoriser l’offre culturelle carougeoise

· Encourager l'accès aux bibliothèques, théâtres, lieux historiques et culturels de la commune à tous les habitants, notamment pour les plus défavorisé-e-s

· Appuyer le développement de collaborations avec des organisations d’éducation environnementale afin de sensibiliser la population aux sites naturels genevois
· Développer un programme d’éducation environnementale au travers des offres culturelles carougeoises (expo, ciné,…)
Cohésion sociale

Il s’agit de faciliter l’intégration pour une meilleure cohésion interculturelle. Au lieu de jeter des anathèmes sur telle ou telle catégorie sociale, linguistique ou communautaire, poursuivons le travail de cohésion interculturelle. Les associations culturelles étrangères de Carouge ont notamment un rôle essentiel à jouer dans la cohésion interculturelle et évitent la rupture et le déracinement.

Concrètement, nous voulons :

· Associer les diverses catégories de la population (femmes, hommes, jeunes, aînés) au développement de leur ville (agenda 21, démocratie participative)
· Exiger la prise en compte des handicaps dans les équipements urbains et immobiliers situés sur le territoire de la commune
· Mettre en valeur la diversité culturelle carougeoise dans les diverses manifestations régulièrement organisées par la commune

· Renforcer l’identification de toute la population à sa commune en créant des opportunités de collaborations, de rencontres, d’échange, de partage
· Soutenir activement les associations qui défendent les droits des minorités
· Soutenir les associations culturelles étrangères de Carouge et améliorer l'accueil des nouveaux habitants et des nouvelles entreprises sur Carouge

· Poursuivre la promotion d’une politique d’égalité des genres dans la gestion des ressources humaines de l’administration communale, notamment pour les postes de cadres

Logement

Construire des logements abordables pour la population tout en soutenant une vraie mixité sociale. Axer les efforts sur les nouvelles formes d’habitats, coopératives, baux associatifs, écoquartiers qui favorisent la cohésion sociale tout en garantissant une maîtrise des loyers dans la durée. 
Concrètement, nous voulons :  

· Favoriser une politique volontariste d’acquisition foncière active de la Ville de Carouge par l’acquisition de terrains en faisant usage du droit de préemption et en y accordant des droits de superficie, notamment à des Fondations de droit public ou à des coopératives ;
· Promouvoir activement la création d’écoquartiers ;
· Soutenir les demandes différenciées de la population en matière de logement : logement social, coopératives, baux associatifs, etc. ;

· Soutenir la création de logements bon marchés pour ceux qui en ont besoin ;

· Encourager la densification à l’intérieur des zones construites, plus particulièrement dans la zone villas
· Rénover les immeubles propriétés de la commune selon les normes de la loi sur l’énergie;
· Promouvoir la rénovation d’immeubles privés sur le territoire de la commune selon les normes de la loi sur l’énergie;

· Soutenir la création ou le maintien de postes de concierges dans les immeubles.
Aménagement du territoire et environnement

Faire de Carouge une commune durable! Développer le caractère accueillant d'une ville où il fait bon vivre. Intégrer de la nature en ville pour le bien-être de tous.

Concrètement, nous voulons :  

· Encourager une politique active d’acquisition d’immeubles et de terrains par la commune afin notamment de favoriser la création d’éco-quartiers et de coopératives d’habitation exemplaires ;
· Encourager la création de places de jeux et de zones de rencontre afin de favoriser la convivialité des lieux d’habitation, notamment lors de la création des nouveaux quartiers ; 
· Requalifier les places urbaines délaissées (ex : friche près du Rondeau) à travers des projets avec la jeunesse pour la revalorisation des espaces (projets artistiques / écologiques) ;
· Inciter à l’application de standards de haute performance énergétique (p.ex. Minergie) pour toutes les nouvelles constructions et les rénovations ;
· Mettre en œuvre des mesures de protection de l'environnement telles que : économies d'électricité, de chauffage, d'eau, de papier,... ;
· Développer des partenariats public-privé visant à promouvoir le développement de la biodiversité sur le territoire communal ;
· (Ré)arboriser et verdir les espaces publics, en privilégiant l’utilisation d’espèces locales et développer les plantages (cultures potagères) en ville ;
· Encourager la végétalisation des toits plats ;
· Favoriser la perméabilité des sols par des actions "croque béton" ;
· Aménager des "couloirs verts" pour favoriser le maintien et le passage de la faune et de la flore ;
· Appuyer les autorités communales dans la volonté de faire passer le CEVA sous l’Arve ;
· Favoriser une alimentation biologique et de proximité dans la restauration collective ;
· Mettre en place des actions de sensibilisation à la nature et l’environnement en partenariat avec des associations compétentes en la matière.

Mobilité 

Tendre vers une mobilité durable. Faire la part belle aux piétons et aux cyclistes en limitant au nécessaire l’espace consacré aux voitures.

Concrètement, nous voulons :

· Réaliser les 7 itinéraires piétons/cyclistes du Réseau Vert ;
· Aménager les rues des quartiers résidentiels en véritables zones 30km/h ;
· Aménager des zones piétonnes et de rencontres (20km/h) ;
· Introduire le système des « macarons » pour le stationnement des voitures ;
· Diminuer les places de stationnement sur rues en particulier dans le Vieux Carouge ;
· Fermer totalement le périmètre de la place du marché à la circulation motorisée lors de la tenue des marchés ;
· Promouvoir la mobilité douce (marche à pied et vélo) comme moyen de déplacement alternatif à la voiture et à la moto, notamment par un soutien tangible aux associations et entreprises qui défendent la mobilité douce ;
· Reconduire la participation de la commune à des actions de sensibilisation comme, par exemple, la journée "Ville sans ma voiture" ;
· Augmenter la part de véhicules écologiques et favoriser les déplacements cyclistes ; 
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